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Schweizerische Interessengemeinschaft für Intensivpflege 

Communauté suisse d'intérêts pour soins intensifs 
Comunità svizzera d'interessi di cure intense 

Associaziun svizra da tgira intensiva 
 
 

 
 

 
Protocole de la 32ème Assemblée Générale de la CISI 

09.09.2011 Centre des Congrès Kursaal Interlaken 
 
Durée :  17.00 – 18.30h 
Excusés : U. Peier, G. Schlumpf, S. Schuhe, P. Braun, R. Alpiger 
 

Ordre du Jour 
 
1. Bienvenue 

Paola Massarotto ouvre la séance et remercie pour leur présence, Messieurs Ivan Gasche, actuel 
Président de la SSMI ainsi que Hans Pargger, Président sortant, mais également, en tant qu’invité, 
Monsieur  Pierre Théraulaz, Président de l’ASI - SBK.  

  
2. Election des scrutateurs 

Beat Cabialavetta et Stephan Klopries sont nommés.  
La séance compte 56 votants (membres actifs de la CISI). 

  
3. Approbation de l’ordre du Jour 

L’ordre du jour ainsi proposé est voté à l’unanimité sans  aucune abstention. 
  
4. Protocole de l’Assemblée Générale de 2010  

Le protocole est accepté à l’unanimité, sans abstention.  
  
5. Rapport Annuel et Activités 2010/2011 

 
Adhérants 
La CISI compte, en juillet 2010 : 340 Membres (actifs et passifs) 
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 Rapport des divers groupes de travail 
 
a) Commission du Congrès 
Présidence : Franzsika von Arx 
P. Massarotto remercie le groupe pour son engagement et son excellent travail lors de ce Congrès.  
Au printemps 2011 les 2 groupes de travail : CISI_Formation et CISI_ Management se sont entretenus. 
Une collaboration a ainsi été décidée pour le prochain congrès de 2012 avec un choix commun de 
thèmes prioritaires d’actualité. 
 
b) CISI_Formation 
Présidence : S. Duperrex pour la Romandie et le Tessin. S. Klopries pour la Suisse Alémanique. 
La CISI_Formation a planifié une journée commune de formation continue sur le thème : „Les 
procédures de qualification de fin de formation“ dans le contexte du Plan d’Etudes Cadres EPD ES SI.  
Cette manifestation aura lieu le 15 novembre à Lucerne. Suivra également la réunion nationale de la  
CISI_Formation.  
Prochaine séance : 26.09.2011 à Lausanne pour le groupe romand et tessinois, 
Pour la Suisse Alémanique, 26.09.2011 à Zürich 
 
c) CISI_Clinique 
Présidence :  U. Barandun Schäfer, MNS  
Les thèmes : 
Un développement des pratiques dans les soins intensifs ont été élaborées. La structure, autour du 
thème „Chroncally Critically Ill Patients“ (CCI) a également été développée et est encore travaillée. 
 
Voici les publications qui ont été faites: 
- Dans la „Revue de l’infirmière“ de l’ASI-SBK, dans son bulletin du mois de décembre 2010 : article 
relatant les résultats d’une enquête sur l’influence des soins intensifs sur le patient.  
- Lors du Congrès de l‘EfCCNA en mars 2011 à Copenhagu : poster sur la présentation de notre groupe 
de travail et sur nos premiers résultats,  
 
d) CISI_Management 
Présidence et coordinateurs de groupe: M. Balmer, M. González, V. Tempelmann, U. Betschart,  
M. Theis 
Les thèmes : 
Création d’un réseau 
Fusion entre la SSMI et la CISI 
Problème de recrutement dans le personnel et chez les futures personnes en formation 
 
Prochaine rencontre le 17 janvier 2012 à la Clinique Hirslanden de Zürich. 
 
e) EfCCNA 
Paul van der Heiden est notre délégué à l’EfCCNA. Il est remercié pour son excellent travail. Il a 
représenté la CISI lors du Congrès au Danemark.   
 
f) Commission Paritaire de l‘ASI 
De sincères remerciements sont faits à cette commission. 
Fin 2010, 66 unités de soins intensifs ont été reconnues pour la formation (voir document de P. 
Massarotto). Elles ont formé 203 personnes : 160 femmes et 43 hommes. 
 
g) Rapport du Comité de la CISI 
P. Massarotto remercie le comité pour l’ensemble de son travail. 
Les points principaux abordés durant cette année sont les suivants : 
• Suivi et accompagnement du projet de l’ASI  „Orientation2010plus“ 
• Le projet de fusion de la CISI et de la SSMI 
• La création et l’accompagnement du groupe  IGIP_Management  
 
Le prochain congrès aura lieu du  15 au 17 Novembre 2012 à Bâle. 
Il s’agira de fêter un Jubilé  :  
60 ans de la SSAR (Société Suisse d’Anesthésie et de Réanimation) et les 40 ans de la Société Suisse 
de Médecine Intensive (SSMI)  
 
Le comité présente également ses remerciements à Johannes Bereuther, notre secrétaire général, pour  
l’importance du  travail effectué tout au long de l’année.  
Sont remerciés également les réviseurs : R. Alpiger et U. Staubli, pour leur excellente contribution à 
notre communauté. 
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6. Finances 

a) Budget 2010 
Herbert Nell présente le budget 2010.  
Il apparait meilleur que dans la prévision. Il a été réalisé un bénéfice net de  CHF 4572.98.  
L’assemblé n’a posé aucune question. 
 
b) Rapport des réviseurs 
Le réviseur des comptes Urban Staubli (Rene Alpiger étant excusé) présente le rapport des 
vérificateurs et certifie la bonne gestion de l’exercice comptable.  
Il n’y a pas de question de l’auditoire, ni concernant les états financiers ni concernant les vérificateurs. 
 
Vote 
Oui  56  
Non   0 
Abstention 0 
 
c) Décharge du comité 
La décharge du comité est votée à 54 voix : pour et 2 abstentions.  
 
d) Budget 2012 sous réserve 
Herbert Nell nous informe qu le budget doit être augmenté de CHF 27 550 pour 2012.  
Si la fusion CISI / SSMI est adoptée,  ce montant doit être soldé au 01.06.2012.   
 
Question de l’assemblée concernant le budget. 
Pouvons-nous garantir la couverture de cette somme de CHF 27000.- ? Herbert Nell: Oui. 
 
Vote  
Oui  54 
Non  0 
Abstention  2 

   
7. Questions / Discussion 

 
a) Salutations du Président de l’ASI-SBK, Pierre Théraulaz,  
 
Pierre Théraulaz s’adresse à l’assemblée et commente la fusion de la CISI avec la SSMI.  
Il met en évidence l’importance de continuer à se respecter mutuellement. Il souligne l’excellente 
collaboration durant toutes ces années entre l’ASI et la CISI. Il insiste sur le rôle prépondérant de l’ASI, 
particulièrement  au niveau de la formation des spécialistes. Il estime de son devoir de nous informer 
que l’ASI regrette ce choix mais peut le comprendre. Les rôles des professionnelles de la santé sont en 
pleine évolution, d’autres attentes naissent, il en est conscient. 
Les médecins et les infirmiers ont des rôles complémentaires dans la prise en charge des patients. Le 
partenariat est très important, mais cela va-t-il durer ? Y a-t-il une bonne répartition du pouvoir dans 
cette nouvelle société en devenir ? Il craint que nous ne soyons pas assez forts. 
  
Pierre Théraulaz souhaite aux membres tout le succès possible pour ce nouveau défi et présente ses 
vœux pour l’avenir.   
 
P. Massarotto reprend la parole et souligne que nous allons continuer de soutenir notre association 
professionnelle car c’est grâce à elle que tous les soignants sont défendus en matière de politique et de 
formation.  
 
b) Nouveau départ avec la SSMI – Approche complémentaire 
 
P. Massarotto nous rend encore attentifs à certains détails. Il n’est pas dit qu’il faille quitter l’ASI. Ce 
changement de cap s’inscrit encore une fois dans une volonté d’intégration et de coopération, dans 
notre cas, avec la SSMI. 
 
c) Message à l’assemblée du Prof. H. Pargger, Président sortant de la SSMI 
 
H. Pargger souhaite la bienvenue à tous nos membres et explique brièvement le travail accompli durant 
ces 3 dernières années.   
Les membres de la SSMI ont  accepté la veille les statuts de fusion de cette nouvelle association de 
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professionnels. Monsieur le Prof. H. Pargger répète à l’assemblée que les  soignants ont les mêmes 
droits que les médecins. Les membres passifs de la CISI deviennent de facto des membres actifs dans 
cette nouvelle société.  
Cette fusion est unique en suisse, et au niveau international, il n’existe que quelques communautés qui 
ont fait de même.  
Les questions juridiques ont été résolues, y compris avec les sociétés professionnelles.  
H. Pargger a bon espoir de nous voir nous aussi, répondre à cet élan de collaboration. 
 
d) Approbation des nouveaux statuts de la SSMI 2011 
 
P. Massarotto revient sur les éléments discutés lors de l’assemblée générale de 2010. A cette époque 
le comité avait reçu l’approbation des membres pour une décision de principe visant à préparer la 
fusion et l’établissement de nouveaux statuts.  Rappel: un certain nombre de points de ces statuts 
avaient déjà été avalisés à l’époque. 
Les statuts ont été travaillés et certains points complétés.  
P. Massarotto remercie à nouveau H. Pargger, le comité actuel de la SSMI ainsi que le comité de la 
CISI pour l’ensemble du travail réalisé.   
Certains extraits de ces statuts ont été modifiés. P. Massarotto les explique. Ces informations sont 
disponibles sur les 2 sites internet (CISI et SSMI).  
Les frais d’adhésion se montent à CHF 100.- et sont identiques pour les médecins intensivistes et les 
infirmières de soins intensifs. A ce montant se rajoute les contributions aux associations 
professionnelles (pour les médecins, CHF 100.- à la FMH) 
Le rôle du ou de la futur(e) Président(e), médecin, infirmier (ère) sera discuté.  
 
Questions de l’assemblée :  
• Le comité de la CISI va-t-il dans son ensemble (8 membres) intégrer le nouveau comité de la 

SSMI?  
Réponse : Non, 2 vont quitter l’actuel comité de la CISI. Les 6 autres membres seront admis 

directement dans le comité de la SSMI lors de la prochaine assemblée de novembre 2011. Il y aura 
de nouvelles élections lors du prochain congrès de 2012 au moment de la réunion annuelle de 
l’assemblée.  

• Y-a-t-il une exigence de rester membre de l’ASI? 
Réponse : Non, nous vous recommandons cependant de rester membre de l’ASI afin de pouvoir 

bénéficier de nombreux avantages que la SSMI ne nous offrira pas.  
• Le site internet va-t-il survivre?  

Réponse : Non, il n’y aura plus qu’un seul site avec bien sûr des onglets spécifiques nous concernant.  
Tout devrait être mis en place d’ici le milieu de l’année prochaine.  

  
8. Démission du comité 

- Herbert Nell 
Il est depuis longtemps parmi nous et son esprit gai et enjoué est connu de tous. Il est 
imaginatif et prolixe. Ces traits de caractères ont faits de lui une personne très appréciée, 
particulièrement chez les exposants de l’industrie avec lesquels nous travaillons régulièrement.  
Il fait de la voile sur le lac de Lucerne et en raison d’une anecdote (racontée lors de la remise 
du cadeau), une bouteille d’huile de moteur lui a été offerte en guise de cadeau d’adieu.  

- Barbara Camen 
Elle a été notre représente au comité de la SSMI. Elle était seule femme dans ce comité mais 
visiblement elle a su trouver sa place au milieu de ces messieurs.  
Elle est dévouée, innovante, toujours à l’écoute. Son pragmatisme fait légion et c’est toujours 
agréable lors de décision à prendre.   
Une vidéo avec des bouquetins  ‚Gian und Giachen’ est présentée à la salle (référence à son 
canton : elle est originaire des Grisons). On y parle de vélo, discipline dans laquelle elle excelle. 
Barbara quitte le comité car elle vient de déménager dans le canton de Berne, précisément à 
Soleure, où elle vient de prendre le poste d’infirmière cheffe de site.   

- Nous remercions nos ex-collègues pour leur engagement et leur souhaitons Bonne Chance 
dans leurs futures entreprises. 

  
9. Demande du comité : Dissolution de la CISI  

(Art. 36 des statuts; 4/5 des membres votants présents à l‘assemblée) 
P. Massarotto demande à l’assemblée et au comité d’accepter la dissolution du comité. 
P. Théraulaz demande la parole : il demande à l’assemblée de voter la dissolution de la CISI. Pour lui, il 
est essentiel de clarifier la situation. L’Assemblées des Délégués de l’ASI sera informée en juin 2012.  
 
 



 5 

Nombre de personnes ayant le droit de vote : 56 
Minimum 4/5 = 45 
 
Les abstentions sont considérées comme non-acceptation. 
Oui :  55 
Non : 0 
Abstention : 1 
 
La majorité est atteinte. On peut donc dire que les membres actifs sont d’accord pour cette fusion avec 
la SSMI.  
De nombreux applaudissements ont lieu. 
 
P. Théraulaz souhaite, au nom de l’ASI, beaucoup de succès et longue vie à cette nouvelle entreprise. 
Il respecte ce choix mais insiste sur la nécessité de continuer à défendre l’ASI  et donc de rester 
membre. Si l’ASI est forte, le personnel infirmier pourra défendre ses droits et faire contrepoids aux 
médecins.  
 
Yvan Gasche, actuel Président de la SSMI félicite cette votation qui ne laisse entrevoir aucune 
équivoque possible. Il est convaincu que nous avons tourné une grande page d’histoire et que nous 
allons construire l’avenir, Ensemble.  
 
Herbert Nell manifeste sa compréhension par rapport aux réactions de l’ASI. Il pense lui aussi que nous 
devons continuer à faire partie de l’ASI et renforcer, par notre adhésion, cette grande association. 
Personnellement il y a toujours trouvé du soutien.   

  
10. Démission du Comité 

Le comité de la CISI démissionne en bloc suite à cette votation et intègre directement le nouveau 
comité de la SSMI. Un certains nombres de points seront revus et discutés directement avec l’ASI.  

 
11. 
 

 
Mot de la fin  
La Présidente remercie l’assemblée pour la confiance témoignée, son engagement et sa présence lors 
de cette assemblée. 
 

  
  

 
 
 
Pour le protocole : Volker Tempelmann, Comité CISI, Octobre 2011 
Pour la traduction : Marie-Anne Becker et Muriel Joris, Comité CISI, octobre 2011  


